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ABHANDLUNG ÜBER DAS AMT EINES "COMMISSAIRE GENERAL DES SUISSES"

"Lorsque M. r [Edme Marquis ] De la Châtre acquit [im Januar 1643 ] la

Charge de Colonel General des Suisses [ et Grisons ] . M. r [François

Sieur de ] Sublet de Noyers qui Estoit Secrétaire D ' Etat avec Le Depar¬

tement de la Guerre , fit Pourvoir De Celle De Commissaire general des

troupes de Cette Nation 1 [François Givet , Sieur de ] L ' isle De La Sour-

dieres [ =Lisle - la - Sourdière ] Sa Créature.
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M. r  de Noyers pour le Bien du Service Du Boy [ Ludwig XIII . ] dont J1

Estoit uniquement occupé , ne Songeoit qu ' a diminuer les prérogatives

des Grandes Charges Militaires Dont Les Possesseurs S ' etoient Rendus

Jndependant du Ministre ce qui Entrainoit beaucoup D ' abus

Au Moyen De Cette Charge de Commissaire qui Estoit en Sa Dependance;

J1 Eclairoit de près la Conduitte du Colonel General , Et S ' asseuroit

du Complet Des Troupes . M. r  De la Chastre sentit bien tout Le Detri¬

ment que Cela Causoit à Sa Charge , mais J1 n ' osa s ' en Plaindre d ' au¬

tant que Cette affaire Estoit Résolue avant qu ' il Songeât à traitter

avec M. r  Le Maréchal [ de France , François ] De Bassompierre [ - in Un¬

gnade gefallen , musste La Châtre seine Stelle als Colonel général des

Suisses et Grisons noch im Jahre seiner Ernennung , d . h . im Oktober , an

Bassompierre abgeben - ] .

Lorsque M. r  De Noyers se Retira de la Cour [ was ebenfalls 1643 , und

zwar im April , der Fall war ] , ou Pour mieux dire , Lors De Sa Disgrâce
M. De la Chastre Emplois tout Son Credit pour faire Supprimer le nou¬

vel office de Commissaire General Et y Parvint peu apres La mort De

Louis 13 . [dieser verstarb am 4 . Mai 1643 ] .

Mais Dès Que M. r [Michel ] Le Tellier qui avoit Eu La Place de M. r  De

Noyers Eut Eu Le Tems de se Reconnoitre jl Suivit les Errements de son

Predecesseur , Et n ' eut pour objet que D ' oter à M. r  De la Chastre ce

que La Reyne [Anne d 'Autriche ] luy avoit Rendu.

Ce Ministre ne se Borna pas à la seule Diminution des Prérogatives du

Colonel General , jl voulut aussi Diminuer Celles des maréchaux de

france dont les Commissaires Estoient obligés de prendre L ' attache

pour les Revues . Jl Démontra de Quelle Jmportance jl Estoit au Roy

[Ludwig XIV . ] de Retenir un Droit qui tiroit à si Grande conséquence.

Jl obtient par provision ce qu ' il Desiroit , Et Depuis ce tems le Sec¬

rétaire d 'Etat qui a Le Departement de la Guerre Est Seul En droit de

donner au nom De sa Majesté des Commissaires non Seulement pour les

trouppes Etrangères mais Generalement pour toutes Celles qui Sont à La

Solde Du Roy " .

1 ) Damals war auch Gardehptm . Heinrich I . Zurlauben Inhaber einer Kompagnie
im Garderegiment.

2 ) s . Pinard/Chronologie III 570

Von gleicher Hand wie AH 108/79 ? Vermutlich 1750 ? in den Besitz von
Gardehptm . und Brigadier Beat Fidel Zurlauben , dem Autor der Histoire
militaire und des Code militaire , gelangt . - AH 108 , 214a
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